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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

déchets électriques et déchets électroniques
Question écrite n° 78231

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur la gestion des déchets électroniques et électriques en France. Depuis août 2014, un décret oblige certains
magasins à reprendre les équipements électriques et électroniques dont les dimensions extérieures sont
inférieures à 25 cm. Cela concerne donc des appareils polluants tels que les téléphones portables, les tablettes,
les ordinateurs, les grille-pain, les sèche-cheveux. Malheureusement, les consommateurs ne sont pas toujours
informés de cette mesure et se débarrassent de leurs appareils, par divers moyens. Selon l'Union européenne,
deux tiers des déchets électriques et électroniques n'arrivent pas dans les centres de recyclage agréés, alors
qu'ils contiennent souvent des substances ou des composants dangereux pour l'environnement et disposent
d'un important potentiel de recyclage des matériaux qui les composent. Il faudrait contraindre les grands
magasins à informer leur client de cette mesure. Aussi il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement
en la matière.

Texte de la réponse

L'obligation de reprise par les distributeurs des déchets d'équipements électriques et électroniques dans le
cadre du dispositif dit « 1 pour 1 » (1 appareil acheté = 1 déchet de même type repris gratuitement) est issu de
la directive du 27 janvier 2003 dite « DEEE I » (transposée en droit français par le décret du 20 juillet 2005) et a
été confirmée par la nouvelle directive du 4 juillet 2012 dite « DEEE II ». Lors des travaux relatifs à la
transposition de cette directive menés en 2013 et 2014, il a notamment été mis en avant par les parties
prenantes un défaut de mise en œuvre de ces dispositions par certains distributeurs vendant à distance, ainsi
qu'un manque d'exigences dans les textes en vigueur concernant l'information du consommateur sur les
dispositifs de reprise. Au regard de ces constats, le ministère de l'écologie, en concertation avec le ministère de
la consommation, a renforcé les dispositions applicables en la matière dans le décret no 2014-928 du
19 août 2014 relatif aux déchets d'équipements électriques et électroniques et aux équipements électriques et
électroniques usagés (publié au JO le 22 août) et l'arrêté du 8 octobre 2014 relatif aux conditions de mise en
œuvre des obligations de reprise par les distributeurs des équipements électriques et électroniques usagés,
prévu à l'article R. 543-180 du code de l'environnement (publié au JO le 15 octobre). Maintenant que le cadre
réglementaire est stabilisé, l'État va engager des actions de contrôle de ces dispositions afin de s'assurer de la
mise en œuvre effective des mesures d'information du consommateur et de reprise des DEEE dans le cadre du
dispositif « 1 pour 1 ».
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